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Plan d’action Pays Bas et Maroc
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Le Ministere des Affaires Etrangeres du Royaume des Pays Bas et le Ministere des

Affaires Etrangeres de la Cooperation Africaine et des Marocains Residant a

TEtranger du Royaume du Maroc soulignent les relations riches et profondes que les

deux pays entretiennent depuis plus de 400 ans Ils soulignent les liens politiques
sociaux economiques et culturels importants entre les deux pays

Ils expriment leur desk et leur engagement mutuels de continuer a developper dans

le cadre d une cooperation etroite et dans un esprit d amitie et de respect mutuels

tant dans le domaine bilateral que dans les enceintes multilaterales A cet egard la

declaration conjointe UE Maroc de juin 2019 que les Pays Bas appuient dans toutes

ses dimensions constitue un cadre precieux pour renforcer davantage les relations

bilaterales a court et a long terme

En tant que partenakes egaux ils s efforcent d intensifier leurs relations pour le plus
grand benefice de leurs pays dans tous les domaines

Dans le cadre de ce partenariat les Pays Bas et le Maroc assureront tous les deux des

renconttes bilaterales entre les Ministres des Affakes Etrangeres deux fois par an et

oeuvreront pour preparer les conditions favorables pour la realisation de la visite du

Ministre des Affakes Etrangeres du Maroc a la Haye

Des consultations politiques strategiques seront organisees chaque annee entre des

fonctionnaires de haut niveau afin de couvrk tous les domaines et les sujets lies aux

relations bilaterales entre les pays

Les deux pays s engagent a maintenir des canaux de communication ouverts pour
aborder les questions qui les preoccupent chaque fois que cela est necessake

En plus de ces contacts structures des reunions au niveau des responsables sur des

sujets specifiques dans le cadre des relations bilaterales pourront etre decidees

conjointement

Dans cet esprit de partenariat le Maroc et les Pays Bas decident conjointement de

mettre en ceuvre le plan d action decrit ci dessous

Au niveau politique

^ Les deux pays decident d’inscrke leur relation dans Tesprit du respect mutucl et

dans la consideration de leurs interets commons

^ Les deux pays sont tenus de respecter la souverainete et les institutions de chacun

et la non ingerence dans les affaires internes

y Reconnaissant que la transparence dans la cooperation bilateralc est importante
les deux pays decident de garantk la transparence du financement bilateral et

acceptent de tenk un dialogue regulier pour faciliter un partage regulier des

informations avant le financement des ONG tout en respectant les cadres

juridiques de chacun des deux pays
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8 ^ Les deux pays pourraient engager la reflexion pour instaurer un mecanisme

novateur pouvant fournir un cadre strategique pour la cooperation economique
qui sera preside au niveau approprie et pourrait etre elargi aux differents

departements sectoriels concernes

^ Les deux pays s’emploient a federer la communaute marocaine etablie aux Pays
Bas et la communaute needandaise installee au Maroc pour en faire un levier en

faveur du renforcement de la cooperation et du rapprochement culturels Ce

renforcement pourrait ctre atteint par I organisation conjointe d’actions

economiques et d’evenements et d activites artistiques et culturelles Le Centre

culturel marocain d Amsterdam pourrait etre un catalyseur edifiant a cet egard

^ Les deux pays tiennent a observer mutuellement leurs obligations respectives
dans le cadre de la Convention de Vienne sur les relations consulaires et la

Convention de Vienne sur les relations diplomatiques

Cooperation dans le domaine de la securite de la justice et de la police

y Les deux pays vont poursuivre leur cooperation dans le domaine de la lutte

contre le terrorisme Par exemple grace a la nouvelle initiative conjointe NL
MOR au sein du GCTF Forum mondial de lutte contre le terrorisme qui
s appuie sur I excellente cooperation qui a eu lieu pendant la copresidence du

GCTF En outre la cooperation bilaterale peut tee intensifiee par le biais d un

dialogue reguiier sur la lutte contre le terrorisme CT

y S efforcer a enrichir les relations dans le domaine de la cooperation entre la

police la justice et le ministere public De meme il convient de developper la

cooperation dans des domaines tels que la lutte contre les formes graves de

criminalite organisee et subversive comme le trafic illegal d armes de drogues
et la traite des tees humains A cette fin un echange de visite de delegations de

haut niveau de la police et de la justice pourrait etre dtede conjointemcnt

^ Dans Fobjectif d’enrichir et renforcer le cadre juridique des relations bilaterales

les deux pays decident de

1 Entamer les negociations en vue de la signature d un accord sur

Textradition

2 Reconduire le MoU precedemment convenu sur la cooperation en matiere

de justice

L’etablissement d’une cooperation efficiente et efficace entre les deux pays dans

le domaine de la justice sera davantage renforce par la finalisation de ces

differents instruments

y Programmer un echange de visite d’experts pour preparer les visites des Ministres

de la Justice des deux pays et echanger sur les nouveaux instruments de

cooperation judiciaire en guise de renforcement de Farsenal juridique bilateral

dans le domaine de la Justice
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Cooperation dans le domaine de la migration

^ Afin d accroitre la cooperation et la coordination dans le domaine de la migration
un comite mixte sur la cooperation en matiere de migration sera etabli La

frequence des reunions sera decidee par les membres du comite

Preparer les conditions pour un echange regulier de visiles des Ministres de la

Migration des deux pays

^ Dans le but d ameliorer la cooperation sur les retours et les readmissions et la

coordination operationnelles en matiere de migration d’echanger les experiences
et renforcer les capacites un echange de visiles d experts entre les autorites

competentes DT V et ministere de I interieur DGSN sera programme d’un

commun accord

^ Les deux pays entendent poursuivre leur cooperation pour soutenir la mise en

ceuvre de la Strategie Nationale d Asile et d lmmigration du Maroc

Etablir les bonnes conditions pour une cooperation en matiere de migration
legale

Cooperation dans le domaine de la securite sociale

^ Reconduire le MoU concernant I’application de Tarticle 30A de Tarrangement
administratif sur la securite sociale

^ Afin de renforcer la cooperation en matiere de securite sociale les reunions du

comite ad hoc seront reprises pour Tapplication de 1’Article 30 A de I arrangement
administratif sur la securite sociale

Commerce investissements et climat

^ Etablir un mecanisme de discussions strategiques concernant la cooperation
economique et commerciale pour encourager et stimuler les investissements et

les echanges commerciaux entre les deux pays

y Afin de conttibuer a la lutte centre le changement climatique et au rcnforcement

du lien entre I eau Talimentation et I energie durable la cooperation mutuelle

dans les domaines de I agriculture de I eau y compris la reutilisation des eaux

usees et de I energie durable sera encouragee

y Poursuivre la revision du traite fiscal bilateral

y Preparer les conditions pour un echange regulier de visiles des Ministres du

Commerce des deux pays accompagnes de delegations d’hommes d’affaires

Cooperation dans le domaine des affaires culturelles

y Afin d accroitre les relations entre les deux pays la cooperation universitaire sera

renforcee par des visiles d etudes mutuelles et des programmes d enseignement
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Afin de contribuer a la comprehension et la maitrise du fonctionnement des

societes marocaine et neerlandaise la cooperation culturelle et les echanges
seront encourages Les domaines de cooperation pourraient etre la litterature les

musees et expositions et les industries creatives

^ Le Maroc ambitionne Touverture du Centre Culturel marocain a Amsterdam et

compte sur la collaboration des autorites neerlandaises pour assurer le

renforcement du rapprochement culturel entce les deux pays Afin d encourager
la cooperation culturelle et de renforcer la comprehension mutuelle les deux

centres partageront leurs bonnes experiences

Le plan d’action prend effet au moment de sa signature

Fait a La Haye et a Rabat le 8 juillet 2021 en double exemplaire en langue fran^aise

i Pour

Le Ministeres des Affaires

Etrang^res de la Cooperation
Africaine et des Marocains Residant

a I’Etranger du Royaume du Maroc

Pour

Le Ministere des Affaires Etrangeres
du Royaume des Pays Bas
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